
ANNEXE III : FINANCEMENT DE LA MISSION DE COORDINATION 
DÉPARTEMENTALE DES GRANDS PASSAGES ESTIVAUX DES GENS DU VOYAGE 

EN GIRONDE POUR LA PREMIÈRE TRANCHE OPTIONNELLE 2025

En application de l’article 3-3 du CCAP du marché, une clause de révision de prix a été 
appliquée. Le coefficient de révision Cn est donné par la formule :

Cn = 0,15 + 0,85 x (Im - 3 / Im0)
avec : Im0 Valeur de l'index de référence I prise au mois d'établissement des prix du marché,

Im-3 Valeur de l'index de référence I prise au mois de la date fixée par la périodicité de 
mise en œuvre de la clause de révision moins 3 mois.

Cette formule conduit à l’évolution des parts à la charge des cofinanceurs de la manière 
suivante :

Financeurs

COBAN 120

COBAS 200

CC LA MEDULLIENNE 120

CC MEDOC COEUR DE PRESQU'ILE 120

CC MEDOC ATLANTIQUE 200

CALI 200

BORDEAUX METROPOLE 600

CC SUD GIRONDE

200CC REOLAIS EN SUD GIRONDE

ETAT -

CONSEIL DEPARTEMENTAL -

TOTAL

Nombre de places 
réalisées ou prescrites 

en AGP (SDAHGV)

Financement annuel
2024 (TTC)

Financement annuel 
2025 (TTC)

1 740,00 € 1 745,19 €

2 325,00 € 2 332,38 €

1 174,00 € 1 178,23 €

1 274,00 € 1 278,07 €

1 848,00 € 1 854,31 €

2 600,00 € 2 608,03 €

14 049,00 € 14 094,47 €

1 990,00 € 1 995,93 €

CC BAZADAIS

4 500,00 € 4 514,43 €

4 500,00 € 4 514,43 €

1 760 36 000,00 € 36 115,47 €


